
Offre valable sous conditions
voir au verso.

18 ANS MAX
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Conditions pour bénéficier de l’offre :
– Résider à Andrézieux-Bouthéon et avoir entre 4 et 18 ans* 
– Avoir un quotient familial ≤ à 1200 ;
– S’adresser au Service des sports entre le 1er juin et le 

31 octobre, muni des documents originaux suivants :
 • livret de famille,
 • justificatif de domicile de moins de 3 mois,
 • justificatif de quotient familial de moins de 3 mois.

Gagnez du temps !
Transférez tous vos documents par email avant le 28 octobre. 
Une confirmation vous sera envoyée afin de récupérer vos 
coupons.

Aucun chèque ne pourra être remis en l’absence d’un de 
ces documents.

Des CAJ de 20 à 70 euros par enfant vous seront remis,
en fonction du quotient familial. Valable pour la saison à venir, 
le chèque est non échangeable, non remboursable s’il n’est pas 
utilisé et non rétribué en cas de perte.
À utiliser avant le 15 novembre de l’année en cours.

Coupons à valoir :
– au collège Jacques Prévert pour l’UNSS,
– dans les associations sportives ou culturelles qui dispensent 

leur enseignement à Andrézieux-Bouthéon et qui adhèrent 
au dispositif,

– dans les services municipaux : Conservatoire François 
Mazoyer, Théâtre du parc (cours de théâtre uniquement, 
hors abonnements et spectacles), l’Atelier des Arts, École 
municipale des sports.

SERVICE DES SPORTS
UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

23, rue des Bullieux
42160 Andrézieux-Bouthéon

Renseignements : 04 77 36 24 80
ou caj@andrezieux-boutheon.com
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* Au 31 décembre de l’année de la demande


